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Compte-rendu 
Bureau CLE Authie du 5 septembre 2023 

Salle du conseil Mairie d’Auxi-le-Château 

 

Membres présents : 

Monsieur Henri DEJONGHE : Président de CLE 

Monsieur Francis PETIT : Vice-président de CLE 

Monsieur Patrick CRESTOT : Président de la commission thématique érosion, ruissellement et inondations 

Monsieur Éric KRAEMER : Président de la commission thématique gestion de la ressource en eau 

Madame Valérie CHERIGIE : Directrice du Symcéa 

Madame Cassandre WAYMEL : Animatrice du SAGE Authie 

Membres excusés : 

Monsieur Yves GILLE : Président du Symcéa 

Monsieur Pascal SAILLIOT : Président de la commission thématique gestion des milieux aquatiques 

Monsieur Jean-Michel MAGNIER : Président de la commission thématique communication et 

développement du territoire 

 

 

Ordre du jour : 

1. Projet Tropicalia 

2. Projet d’aménagement FORT MAHON Plage 

3. Consultation pour la catégorisation des Zones Humides 

4. Poste d’assistant technique 

5. Choix prestataire réalisation graphique 

6. Newsletter 

7. Calendrier 

Pièce jointe au compte rendu :  

• Présentation Power-Point 

 

Relevé de décision en italique. 

Ouverture de la réunion, M. DEJONGHE remercie les participants de leur présence et présente l’ordre du jour. 

1) Projet Tropicalia 

Diapos 3 à 12 

La CLE de l’Authie est consultée par la DDPP (Direction Départementale de la Protection des Populations) du 

Pas-de-Calais à propos du projet de construction d’une serre tropicale sur les communes de Verton et Rang-

du-Fliers. Les éléments principaux du projet ont été présentés, ainsi que les remarques à intégrer dans l’avis 

rendu par la CLE (diapos 11 et 12). 

En plus des propositions faites d’autres remarques seront ajoutées : 

- La CLE demande la consultation de l’OFB ; 

- La CLE demande l’optimisation de la récupération de l’eau de pluie ; 
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- La CLE Signale qu’il ne paraît pas judicieux de faire le transport d’eau de mer plusieurs fois par 

semaine ; 

- Concernant les rejets d’eau de mer, est-il possible de mettre un système de comptage pour le volume 

rejeté dans le réseau. 

Un projet d’avis sera envoyé aux membres du bureau pour validation et sera ensuite transmis à la DDPP. 

2) Projet d’aménagement Fort-Mahon Plage 

Diapos 13 à 20 

La CLE de l’Authie est consultée par la DDTM de la Somme par rapport à l’aménagement d’un ancien 

camping. 

Aucune remarque particulière n’est faite sur le projet, l’avis sera favorable. Un projet d’avis sera envoyé aux 

membres du bureau pour validation et sera ensuite transmis à la DDTM 80. 

3) Consultation pour la catégorisation des Zones Humides 

Diapos 21 à 23 

Une consultation sera organisée avec les EPCI et les communes concernées par les zones humides. Le projet 

de déroulé de réunion est présenté, ainsi que les potentielles dates. 

Il est proposé d’ajouter à la liste des invités les Vice-Présidents en charge de la GEMAPI et du PLUi. Il est 

précisé que dans l’invitation qui sera faite, il faudra bien comprendre le sujet sur le quel ils sont consultés. La 

note de présentation de la catégorisation sera envoyée aux deux Bureaux de CLE (Canche et Authie) pour être 

validée. 

4) Poste d’assistance technique 

Diapo 24 

Valérie CHERIGIE présente le poste d’assistance technique. Un poste sera créé pour soutenir les deux 

animateurs SAGE. Ce poste pourra être financé par l’Agence de l’Eau jusqu’à la fin du 11° programme 

d’intervention, soit une durée de 14 mois environ. Les démarches seront lancées une fois le projet accepté par 

l’Agence de l’eau. 

5) Prestataire réalisation graphique 

Diapos 25 à 30 

Un prestataire sera engagé pour la réalisation graphique du SAGE. Suite à la réception des candidatures, deux 

candidatures ont été retenues et présentées lors de la réunion : Chloé BEAUCE et ACCIMA. 

Suite à la présentation des devis et discussion sur les expériences des deux candidats, le Bureau retient la 

candidature de Chloé BEAUCE. 
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6) Newsletter  

Diapos 31 et 32 

Etant donnée la période de publication, il ne faut plus parler des arrêtés sécheresse, mais plutôt de l’ensemble 

de la démarche de surveillance des cours d’eau et des nappes. L’affiche concernant les bons gestes peut être 

envoyée à part ce qui permettra d’agrandir le schéma et la carte. 

Après validation, la newsletter sera envoyée. 

7) Calendrier 

Diapos 33 à 35 

Objet Date 

Comité de rédaction (présentation de l’analyse 

juridique) 
27 septembre à 14h 

Tournée des SAGE  5 octobre à 14h 

Comité de rédaction (Evaluation environnementale) 12 octobre à 10h 

Réunion d’information sur la ressource en eau 

SAGE Canche et Authie accompagnés par la SGN1 
17 octobre à 14h 

Comité de rédaction sur les règles du SAGE 

En présence de Mme Paillat si possible 
22 novembre 14h30 

Bureau CLE  22 novembre 17h 

Séance plénière de la CLE 5 décembre 14h30 

La commission permanente sera consultée par mail au sujet de la classification des sites de mesures 

compensatoire de la CA2BM dans la catégorie « à restaurer ». 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Henri DEJONGHE remercie les membres du bureau et clôture la séance. 

   

Henri DEJONGHE, Président de CLE Authie 
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